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Texte de la question

Mme Lisa Belluco attire l'attention de Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité, de la forêt,
de la mer et de la pêche sur les risques qui pèsent sur la Commission nationale de la déontologie et des alertes
en matière de santé publique et d'environnement (CNDASPE). La CNDASPE a été créée par la loi n° 2013-316
du 16 avril 2013 relative à l'indépendance de l'expertise en matière de santé et d'environnement et à la
protection des lanceurs d'alerte (« loi Blandin ») et a été effectivement installée en janvier 2017. Elle veille d'une
part aux règles déontologiques s'appliquant à l'expertise scientifique et technique dans le domaine de la santé
publique et de l'environnement. La CNDASPE est d'autre part chargée du traitement des alertes reçues de la
société civile en matière de santé publique et d'environnement. Or, selon elle, la commission ne peut plus
recevoir des alertes en matière de santé publique ou d'environnement dans des conditions sécurisées, puisque
le service qui l'héberge a décidé unilatéralement d'inactiver le site de dépôt sécurisé mis en place par la
CNDASPE en 2019. Ce service a également modifié certaines pages du site internet de la CNDASPE destinées
à informer les citoyens sur les travaux de la commission, sa composition et le cadre réglementaire dans lequel
elle s'inscrit. Enfin, le rapport d'activité de la CNDASPE pour l'année 2023 vient juste d'être mis en ligne, après
des mois de retard : son bureau ne dispose pas du droit de poster les avis et autres documents validés par la
commission en séance plénière, alors même que le ministère s'est déclaré incapable d'assurer le remplacement
de la personne qui assurait seule, jusqu'en février, le « secrétariat permanent » de la CNDASPE. Les avis de la
commission et les informations sur son activité sont ainsi dorénavant mis en ligne lorsque l'administration juge
avoir le temps de le faire et certains ne le sont pas. Malheureusement, ces éléments invitent à penser que le
travail de la CNDASPE est volontairement empêché. C'est la raison pour laquelle elle l'interroge sur les mesures
qu'elle compte mettre en œuvre pour assurer l'indépendance de la commission et lui permettre de mener à bien
ses missions.
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